
Statuts de l’Association Internationale du Théâtre Amateur  

I. NOM, ENREGISTREMENT, BUT ET DUREE  

Article 1  

L'association prend la dénomination "Association Internationale du Théâtre Amateur - 
International Amateur Theatre Association - Asociación Internacional del Teatro Amateur", 
elle est désignée par le sigle “AITA/IATA asbl”, par après nommée "l'Association".  

Article 2 

L'Association est constituée comme une organisation sans but lucratif, selon le Code belge 
des sociétés et des associations du 23 mars 2019, publié au Moniteur belge le 4 avril 2019 

(ci-après dénommé le « CSA belge »). 

Le siège social de l'Association est établi en Belgique, Région bruxelloise. 

L'Association est enregistrée sous le numéro 0863.683.050  

Article 3  

L'Association est constituée en vue de :  

a) propager et défendre l'art dramatique par tous les groupements théâtraux du monde, 
sans rémunération des buts artistiques et culturelles ; 

b) promouvoir par des contacts et des rapports internationaux permanents les points 
communs d'activités de ses membres ; 

c) coordonner les actions de ses membres dans leurs missions de développement de la 

personne humaine et d'éducation par le théâtre ; 

d) faciliter les échanges internationaux entre tous les groupements de théâtre amateur.  

Pour atteindre ces buts, l'Association emploiera les moyens suivants : 

a) organisation et participation à l'organisation de congrès internationaux, conférences, 
séminaires, festivals, cours, expositions et toutes autres activités ; 

b) publication ou aide à la publication et à la diffusion de livres, revues et pièces de 
théâtre ; 

c) entretien d'un ou plusieurs centres de soutien, de documentation ou d'étude sur le 

théâtre amateur ; 

d) coopération avec d'autres organisations internationales poursuivant les mêmes buts 

dans le domaine du théâtre ou, plus généralement, de la culture. 

e) L'Association peut prendre ou soutenir toute initiative et organiser toute activité 
contribuant ou pouvant contribuer à ses objectifs.  

Article 4  

L'Association a été constituée pour une durée illimitée.  

II. MEMBRES  

Article 5  

Le nombre de membres de l'Association n'est pas limité. Son minimum est fixé à deux (2) 

membres.  

Article 6  

L'Assemblée Générale de l'Association est composée des Membres. 

Les admissions des Membres sont décidées par l’Assemblée Générale de l’Association (par 
après référencée par AG) sur proposition du Conseil. Le Conseil peut accepter, à titre 

provisoire, l'admission de nouveaux membres. Cette admission devra être confirmée par l’AG 
la plus proche. 

L'organisation accepte 2 (deux) catégories de Membres : 



• Un Membre - Centre National est une organisation ou une fédération 

d'organisations qui sont des réseaux, des concentrateurs d'activités, locaux et 
mondiaux, travaillant de manière proactive dans le domaine du théâtre amateur 
et/ou représentant l'activité du théâtre amateur sur une base nationale, où « 

national » signifie une nation, un territoire autonome ou des territoires autonomes. 

Les Membres - Centres Nationaux sont ci-après dénommés « Centres 

Nationaux ». 

 

• Un Membre Associé est une organisation, une fédération d'organisations ou une 

personne ayant un intérêt et/ou une activité dans le domaine du théâtre amateur. 

Les Membres Associés sont ci-après dénommés « Associés ». 

Article 7  

Chaque année, les Membres devront s'acquitter du paiement de la cotisation correspondante 
à leur catégorie d’adhésion, dont le montant est fixé par l’AG. Le montant maximum de cette 

cotisation est de cinq milles (5.000) euros.  

Le non-paiement par un Membre de la cotisation entraînera automatiquement la démission 
de fait dudit Membre.  

III. ASSEMBLEE GENERALE  

Article 8  

Un Centre National qui est à jour de sa cotisation dispose de six (6) voix dans l’Assemblée 
Générale. Ces votes doivent être exprimés en un bloc de six (6) votes. 

Un Associé à jour de ses cotisations a droit à un (1) vote à l'AG.  

Un Membre peut déléguer son vote en donnant procuration à un autre Membre. Un Membre 
ne peut être porteur que d’une seule procuration. 

Une personne physique ne peut agir au nom d'un maximum de deux (2) Membres. 

Article 9  

Les Membres démissionnaires, radiés, suspendus ou exclus, ainsi que leurs héritiers ou 

ayants droit d'un Membre décédé, n'ont aucun droit sur le fonds social de l'Association. Ils 
ne peuvent réclamer ou requérir ni relevé, ni reddition de compte, ni inventaire. Ils ne 
peuvent non plus faire apposer des scellés ni procéder à une saisie conservatoire.  

Article 10  

L'AG détient le pouvoir législatif au sein de l'Association. Les pouvoirs qui sont exclusivement 

réservés à l'AG selon le CSA belge sont les suivants : 

a) la modification des Statuts ; 

b) la nomination et la révocation du Président de l'Association et des Conseillers; 

c) l'octroi de la décharge en faveur des Conseillers au vue de leurs obligations comme 
Conseillers de l'Association ; 

d) l'approbation du budget et des comptes de l'Association ; 

e) la dissolution de l'Association et la destination des fonds nets de l'Association après 
dissolution volontaire ; 

f) l'exclusion des Membres de l'Association ; 

g) la transformation de l'Association en société à finalité sociale ; 

h) tous les cas où les Statuts l'exigent.  

En plus des pouvoirs mentionnés ci-dessus, l’AG a le pouvoir de nommer une ou des 
personne(s) indépendante(s), qui ne peuvent pas être des Conseillers, en tant que "tierce 

partie" aux fins d’examen des comptes. 

  



Article 11  

L'AG est présidée par le Président de l'Association ou par un autre président nommé par l'AG 
en début de séance.  

Article 12  

L'AG est convoquée par le Président de l'Association, au nom du Conseil ou quand un 
cinquième (1/5) des Membres de l'Association le demande au Conseil, par tout moyen de 

communication approuvé par le Conseil. Dans les deux cas précédents, la convocation doit 
intervenir au moins huit (8) semaines avant l'AG. Cette convocation doit inclure un projet 
d'ordre du jour de l'AG. 

Toute proposition signée par au moins un vingtième (1/20) des Membres de l'Association est 
portée à l'ordre du jour de l'AG. Une telle proposition doit parvenir au Secrétariat au moins 

quatre (4) semaines avant l'AG. L'ordre du jour définitif de l'AG, contenant toutes les 
propositions des Membres de l'Association et tous les documents y afférant, sera 
communiqué aux Membres de l'Association au plus tard quinze (15) jours avant l'AG.  

L'AG peut se tenir dans n'importe quel format physique ou numérique jugé approprié par le 
Conseil. 

Article 13  

1. Validité de la composition de l'AG  

Quel que soit le nombre de Membres présents ou représentés, l'AG est valablement 

constituée sauf pour les décisions relatives à : 

a) L’exclusion d'un Membre ;  

b) La modification des Statuts ; 

c) La modification des buts de l'Association ; 

d) La dissolution de l'Association ; 

Les décisions relatives à l'exclusion d'un Membre, la modification des Statuts, la modification 
des buts de l'association, et à la dissolution de l'Association requièrent la présence ou la 
représentation d'au moins deux tiers (2/3) des Membres de l'Association.  

Si, en conformité avec le CSA belge, les critères de validité de composition mentionnés ci-
dessus ne sont pas remplis, une seconde AG peut être convoquée quel que soit le nombre 
de Membres présents ou représentés.  

Cette seconde AG ne peut être tenue moins de quinze (15) jours après la première AG.  

2. Décisions de l'AG 

Toutes les décisions sont prises à une simple majorité de voix (cinquante pour cent (50%) 
plus une (1)) des Membres présents ou représentés à l'AG, à l'exception de celles qui sont 
prises en conformité avec le CSA belge pour les décisions relatives à : 

a) l'exclusion de Membres ; 

b) la modification des Statuts ; 

c) la modification des buts de l'Association; 

d) la dissolution de l'Association.  

Les décisions relatives à l'exclusion d'un Membre, autant que celles relatives à la 

modification des Statuts, exigent une majorité de deux tiers (2/3) des voix des Membres 
présents ou représentés.  

Les Associés n'ont pas le droit de vote en ce qui concerne la décision d'expulsion d'un 

Centre National. 

Les décisions relatives à la modification des Statuts concernant les buts de l'Association, 

ainsi que celles relatives à la dissolution de l'Association, sont prises à une majorité de 
quatre cinquièmes (4/5) des voix des Membres présents ou représentés.  



3. Voter à l'AG 

Les procédures et/ou systèmes de vote dans l'AG sont décidés par le Conseil. Le vote peut 
être manuel, postal, électronique ou numérique ou par tout moyen que le Conseil juge 
approprié. 

Les abstentions et/ou les votes nuls ne sont pas pris en compte lors du décompte des voix 
et/ou lors de la définition des majorités, ni au numérateur ni au dénominateur. 

L'AG ne peut voter que sur les questions inscrites à l'ordre du jour. 

IV. CONSEIL, COMITES ET RESAUX 

Article 14  

L'AG délègue l'administration et la gestion quotidienne de l'Association au Conseil.  

L'AG nommera au travers d'un processus électoral un (1) Président et un maximum de huit 

(8) Conseillers.  

Les Conseillers et le Président forment conjointement le Conseil. Leur mandat (le Mandat) 
n'est pas rémunéré par l'Association.  

Le Conseil a l'autorité de nommer ou exclure parmi ses Conseillers des responsables (les 
Responsables) appropriés tels que Trésorier, Secrétaire, ou n'importe quelle fonction que le 
Conseil jugera nécessaire.  

Les Responsables peuvent démissionner ou être exclus de leurs fonctions assignées sans 
effet sur leur Mandat.  

Le Président et les Conseillers de l'Association sont des personnes physiques.  

Article 15  

La durée des Mandats du Président de l'Association et des Conseillers est de quatre (4) ans.  

Un individu peut effectuer un maximum des trois (3) Mandats consécutifs au Conseil dont un 
maximum de deux (2) Mandats consécutifs comme Conseiller ou un maximum de deux (2) 

Mandats consécutifs comme Président.  

En cas de circonstances exceptionnelles, l'AG peut prolonger le Mandat du Président, d'un 
ou de plusieurs Conseillers pour une période définie par l'AG. Cette décision requiert une 

majorité des deux tiers (2/3) des Membres présents ou représentés à l'AG.  

Le Mandat d'un Conseiller et/ou d'un Président cesse : 

a) à la fin de son Mandat ; 

b) si l'AG décide de mettre fin au Mandat. Cette décision requiert une simple majorité à 
l'AG ; 

c) à réception d'une lettre de démission (par courrier postal ou électronique, ou toute 
forme de texte écrit) au Conseil.  

Si un Conseiller (ainsi que le Président) ne peut achever son Mandat, quelle que soit la 

cause, son Mandat compte pour un Mandat complet.  

Si un poste au Conseil devient vacant, en raison du décès, de l'incapacité ou de la démission 

d'un Conseiller, le Conseil peut provisoirement le remplacer jusqu'à l'AG suivante. La 
personne nommée fonctionnera comme un Conseiller sans droit de vote. 

Article 16  

Le Conseil est convoqué par le Président de l'Association, par tout moyen que le Conseil 
considère approprié, au moins deux fois entre deux AG. Le Conseil est valablement constitué 

si 5 Conseillers sur 9 sont présents ou dûment représentés. 

Le Conseil a le pouvoir de définir le format d'organisation de ses réunions, physiques ou 
digitales, ainsi que les procédures et/ou systèmes de vote pendant les réunions du Conseil. 

Le vote peut être manuel, postal, électronique ou digital, ou par tout moyen que le Conseil 
juge approprié. 

Un Conseiller peut déléguer son vote en donnant procuration à un autre Conseiller. Un 

Conseiller ne peut être porteur que d’une seule procuration. 



Article 17  

Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus pour l'administration et la gestion quotidienne de 
l'Association.  

A moins qu'un pouvoir ne soit, par le CSA belge sur les associations sans but lucratif ou par 

ces Statuts, explicitement déclaré comme appartenant à l'AG, tous les pouvoirs sont 
considérés être sous l'autorité du Conseil.  

Le Conseil peut nommer un(e) contractuel(le) et déterminer ses fonctions et sa 
rémunération.  

Le Conseil a le pouvoir de déléguer la gestion quotidienne de l'Association ainsi que la 

signature à un(e) contractuel(le).  

Article 18 

a) Relations externes 

Le Conseil peut établir ou terminer toute relation opérationnelle, à tout moment, avec toute 
partie appropriée, personne physique, association de fait ou entité légale, dans l'intérêt de 

l'Association. Ces partenariats opérationnels sont appelés Réseaux. 

b) Relations internes 

Le Conseil peut établir ou supprimer, au sein de l’Association, un ou plusieurs Comités, 

éventuellement présidé(s) par un coordinateur ou une équipe coordinatrice. Le cas échéant, 
le Conseil approuvera un Règlement Intérieur de ce(s) Comité(s). 

Le Conseil nomme les membres et le coordinateur de chaque Comité. Le Conseil peut mettre 
un terme à la nomination d’un coordinateur ou d’un membre d’un Comité à n’importe quel 
moment. 

V. LANGUES  

Article 19 

Les langues qui sont employées dans les affaires officielles menées par l'Association sont le 
français, l'anglais et l'espagnol. En cas de difficultés d'interprétation des Statuts et/ou des 
documents officiels de l'Association, le français fera foi.  

Le Conseil doit s’assurer que les compétences suffisantes doivent être réunies au sein du 
Conseil afin de garantir que les questions linguistiques et culturelles soient correctement 
abordées.  

VI. DIVERS  

Article 20 

L'Association est représentée dans les accords juridiques, y compris ceux où un 
fonctionnaire ou un représentant de la loi interviennent, et dans des actions en justice soit 
par le Président de l'Association, soit par deux Conseillers.  

Article 21 

L'année comptable est fixée du 1er avril au 31 mars.  

Article 22 

En cas de dissolution volontaire de l'Association, l'AG nomme deux (2) liquidateurs et définit 
leurs pouvoirs.  

Article 23 

En cas de dissolution volontaire ou judiciaire de l'Association, à quel que moment et pour 

quelle que cause que ce soit, l'actif net de l'Association sera affecté à une association 
impliquée dans un domaine similaire et ayant des buts semblables à l'Association, en accord 
avec l'AG.  

Un tel accord est pris à une simple majorité de voix (cinquante pour cent (50%) plus un 
(+1)) des Membres présents ou représentés.  



Article24 

Toutes les décisions de l'AG et du Conseil sont enregistrées sous forme de minutes et 
signées par le Président de l'Association. L'enregistrement des minutes est conservé au 
siège social où tous les Membres et les tierces parties peuvent les consulter.  

Article 25 

Tout ce qui n'est pas explicitement déclaré dans ces Statuts est défini par la Loi Belge, en 

particulier le CSA belge. 

 

Fait à Monaco, le 21 août 2021 

Signé Béatrice CELLARIO, Président 


